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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR IES QUESTYIONS DONT EST
SAIST IE CONSEIL IE SECWRITE ET SUR IE FOINT OU EN EST IEUR EXAMEN

Conformément & 1l'article 11 du réglement intérisur provisoire du Conseil
de sdourité, le Secrdtaire gdndral a lthonneur de falre commaitre qu’d la date
du 17 janvier 1953, aucun changement n'diait intervenn en ce qui concerne les
questions dont sst saisi le Conseil de s€ewrité et le point ol en est leur
examen depuis la publication de ltexposd succinct S/2903 qui porteit sur la
semaine terminde le 10 Jenvier 1953.
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